
1. Une fois votre téléconsultation terminée, rendez-vous dans votre module de facturation

2. Cliquez sur le bouton « Chargez sans SESAM » à côté du nom de votre patient.

3. Dans la zone de définition du parcours de soin, sélectionnez Urgence :

4. Cochez la case TP AMO, puis dans la zone de définition des paramètres, sélectionnez Soins 
particuliers exonérés dans les cas d’exonération du ticket modérateur :

5. Vous pouvez désormais côter votre acte de téléconsultation.

FACTUREZ VOTRE TÉLÉCONSULTATION DANS VZ
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Dans la fenêtre de création de FSE, en mode SESAM sans Vitale et sans carte dans le lecteur, cliquez 
(gauche) sur le bouton Carte Vitale :

Champs nécessaires : 
 
Bénéficiaire :

• Nom
• Prénom
• Date de naissance
• Rang gémellaire
• Qualité

Assuré : même chose que bénéficiaire, si personnes différentes
Renseignements administratifs :

• NIR (13 chiffres)
• Clé NIR (2 chiffres)
• Grand régime
• Caisse gestionnaire
• Centre gestionnaire

Lien AMELI pour la facturation de téléconsultation : 

https://www.ameli.fr/herault/medecin/exercice-liberal/telemedecine/teleconsultation/teleconsultation#text_71946

Liste des actes / tarifs :

Généralistes : https://www.ameli.fr/herault/medecin/exercice-liberal/remuneration/tarifs-generalistes/tarifs-metropole
Spécialistes :https://www.ameli.fr/herault/medecin/exercice-liberal/remuneration/tarifs-specialistes/metropole
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https://www.ameli.fr/herault/medecin/exercice-liberal/remuneration/tarifs-specialistes/metropole

